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PREAMBULE 

La transmission du Dossier d'Intervention Ultérieure sur l'Ouvrage (D.I.U.O.) au Maître de l'Ouvrage fait l'objet d'un 
procès-verbal joint au dossier.  

 
Il est joint aux actes notariés établis à chaque mutation de l'ouvrage. 
 
Dans le cas d'une copropriété, un exemplaire du dossier est également remis au syndic de l'immeuble. 
 
Ce dossier doit être actualisé au fur et à mesure des nouveaux aménagements et modifications. 
 
Le Dossier d'Interventions Ultérieures ne concerne pas la prévention des risques dus à l'utilisation proprement dite 
des ouvrages et équipements. 
 
De même, il n'intéresse pas les ouvrages ou parties d'ouvrages extérieurs à l'opération pour laquelle le 
Coordonnateur en matière de Sécurité et de Protection de la Santé a été missionné. 

OBJET DE L’OPÉRATION

L’opération consiste dans la mise en conformité PMR de la Maison d’Arrêt de Besançon telle que: 
  
Intervention dans la cour promenade, l’accès familles, le bureau audience R+1, la salle d’activité et salle de classe 
au R+1 
  
Gros oeuvre: installation de chantier; sas d’occulation provisoire de chantier à chaque niveau; dépose de cloisons 
existantes, de sols; agrandissement et création percements y compris trémie d’ascenseur; condamnation 
percement; création mur en agglos pour gaine ascenseur; création rampe PMR extérieure et escalier B.A. (cour 
promenade et accès familles) 
Menuiseries extérieures: mise à hauteur des commandes de fenêtres (cellules PMR) 
Menuiseries intérieures: bloc-portes (sanitaires PMR, parloir PMR, placards promenade); mobilier 
Serrurerie: dépose bloc-portes cellules et pose nouveaux bloc-portes; modification clôture et portail barreaudés 
existants; porte barreaudée; mains courantes dans escaliers; garde-corps 
Cloisons-plafonds: cloisons sur ossature métallique compris plaque de métal de 2mm derrière les parements; 
plafond acoustique en bois (ou plâtre) 
Peinture 
Sols/ revêtements muraux: carrelage anti-dérapant; faïence; signalétique PMR (dalles podotactiles, nez-de 
marches; contraste visuel) 
Electricité: consignation partielle de l’existant; mise à la terre; luminaires; déplacement tableau divisionnaire, 
interphones et visiophones, réseaux CFO/CFA 
CVC-plomberie sanitaire: dépose d’équipements et pose nouveaux équipements sanitaires (sanitaires 
promenade et familles) 
Ascenseur
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FORME ET CONTENU DU DIUO, SELON DÉFINITION DGT AVRIL 2018

Le DIUO est un dossier regroupant des pièces techniques permettant à l'occupant de l'ouvrage d'en 
assurer la maintenance dans les meilleures conditions de sécurité. 

 
Sur ce document, le coordonnateur SPS a un rôle de préventeur des risques professionnels, pas de 
spécialiste des risques industriels. 
 
Tous ces documents seront rassemblés par le Maître d'œuvre. 
 

Le Maître d'œuvre transmet au Coordonnateur Sécurité la liste des pièces du DOE.  

Cette liste sera jointe au D.I.U.O. 

DOSSIER DE MAINTENANCE DES LIEUX DE TRAVAIL - DMLT

♦ Si le bâtiment est soumis à l'article R.4211-3 : Le maître d'ouvrage élabore et transmet aux 
utilisateurs un Dossier de Maintenance de Lieux de Travail (DMLT). 

♦ Ce  document doit être joint au DIUO. Réglementairement il ne fait pas partie de la mission du 
CSPS. 

♦  Ce dossier doit comprendre les éléments prévus aux articles R4212-7, R 4213-4 et R 4215-3 
notamment : 

Ä les niveaux minimum d'éclairement et les règles d'entretien du matériel d'éclairage, 

Ä les installations de ventilation, aération et assainissement et les règles d'entretien, 

Ä les schémas électriques, 

Ä les plans de signalisation des organes de commande, d'éclairage... 

LISTE DES PRESENTS ET DIFFUSION 
Activité Entreprise Interlocuteur Média de diffusion Présent

Maîtrise d'ouvrage
SECRETARIAT CHARGE 

BUDGET ET DES 
COMPTES

Jordan DEBORTOLI jordan.debortoli@justice.fr

Maîtrise d’œuvre SYNERGEANCE 
INGENIERIE Maxime CROMBEZ m.crombez@synergeance.fr

. Bureau Veritas Construction 
chargé relation client Mary Cronenberger mary.cronenberger@bureauver

itas.com
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Fiche d'intervention N° 1

    Intervention pour tous travaux sur :  Equipements techniques:  
             Localisation de l'intervention : locaux concernés par le présent projet

ACCES Interventions en milieu carcéral soumises aux codes de sécurité et d’exécution des services 
pénitentiaires. 
PIRL pour tous travaux en hauteur

ELEMENTS A 
ENTRETENIR

luminaires 
tableau divisionnaire 
interphones et visiophones 
équipements sanitaires

RISQUES 
IDENTIFIES

ELECTRIQUE 
RESEAUX 
CHUTE DE HAUTEUR 
CHUTE D’OBJET 
CHUTE DE PLAIN PIED 
TRAVAILLEUR ISOLE 
RISQUE PLOMB

DISPOSITIONS DE 
SECURITE

ELECTRIQUE : Avant d’intervenir, consigner électriquement les appareils situés à proximité 
des ouvrages. Cette consignation devra être effectuée par du personnel possédant une 
habilitation électrique. Le niveau de l’habilitation est adapté en fonction de la nature de 
l’intervention. 
RESEAUX : Avant d’intervenir, consigner les réseaux ou les appareils situés à proximité des 
ouvrages. Cette consignation devra être effectuée par du personnel habilité. 
CHUTE DE HAUTEUR : Il est interdit d’utiliser les échelles, escabeaux et marchepieds 
comme poste de travail. Utiliser des plates-formes individuelles roulantes (PIR) ou des 
gazelles ou tout autre équipement adapté type nacelle ou échafaudage de pied 
CHUTE D’OBJET : Superposition des tâches interdite, baliser la zone de travail située à 
l’aplomb de la zone d’intervention 
CHUTE DE PLAIN PIED : Interdire l’accès à la zone d’intervention, laisser les circulations 
propres et dégagées de tout matériaux et matériel. Superposition des tâches interdite, 
baliser la zone de travail. 
TRAVAILLEUR ISOLE : L’intervention ne devra pas être effectuée par une personne seule, 
afin de pouvoir secourir en cas d’accident tout intervenant dans les plus brefs s délai, 
conformément à l’article R. 4512- 13 du code du travail 
RISQUE PLOMB: Rapport Plomb Avant Travaux non communiqué à la date de rédaction du 
présent document. Risque inconnu à ce stade du projet. 
Se conformer à la note ED6374 INRS ainsi qu’à tous les documents des organismes 
CARSAT, DIRECCTE, OPPBTP sur ce sujet 
VOISINAGE: Nettoyage journalier de la zone d’intervention dans les zones inaccessibles 
aux détenus et repli quotidien, systématique et complet des installations liées à ces 
interventions dans les zones accessibles aux détenus. 
 

Plans ou 
Documents de 

Reference

plans/CCTP
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Commentaire 
SPS 

Commentaire 
MOE

Commentaire 
MOA
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Fiche d'intervention N° 2

    Intervention pour tous travaux sur :  Ascenseur
             Localisation de l'intervention : ascenseur

ACCES Interventions en milieu carcéral soumises aux codes de sécurité et d’exécution des services 
pénitentiaires.

ELEMENTS A 
ENTRETENIR

cabine 
guides 
machinerie 
portes

RISQUES 
IDENTIFIES

ELECTRIQUE 
RESEAUX 
CHUTE DE HAUTEUR 
CHUTE D’OBJET 
CHUTE DE PLAIN PIED 
TRAVAILLEUR ISOLE 
VOISINAGE

DISPOSITIONS DE 
SECURITE

ELECTRIQUE : Avant d’intervenir, consigner électriquement les appareils situés à proximité 
des ouvrages. Cette consignation devra être effectuée par du personnel possédant une 
habilitation électrique. Le niveau de l’habilitation est adapté en fonction de la nature de 
l’intervention. 
RESEAUX : Avant d’intervenir, consigner les réseaux ou les appareils situés à proximité des 
ouvrages. Cette consignation devra être effectuée par du personnel habilité. 
CHUTE DE HAUTEUR : Une protection collective doit être mise en oeuvre sur le toit cabine 
dès lors que le vide entre les parois de la gaine d’asceseur et la cabine est >20cm Est-ce le 
cas? 
CHUTE D’OBJET : Superposition des tâches interdite, baliser la zone de travail située à 
l’aplomb de la zone d’intervention 
CHUTE DE PLAIN PIED : Interdire l’accès à la zone d’intervention, laisser les circulations 
propres et dégagées de tout matériaux et matériel. Superposition des tâches interdite, 
baliser la zone de travail. 
TRAVAILLEUR ISOLE : L’intervention ne devra pas être effectuée par une personne seule, 
afin de pouvoir secourir en cas d’accident tout intervenant dans les plus brefs s délai, 
conformément à l’article R. 4512- 13 du code du travail 
VOISINAGE: Nettoyage journalier de la zone d’intervention. Se soumettre aux dispositions 
du code de la sécurité en milieu carcéral pour les horaires d’intervention. Privlilégier les 
horaires non ouvrés afin de ne pas pénaliser les utilisateurs PMR.

Plans ou 
Documents de 

Reference

plans/ CCTP

Commentaire 
SPS 

Commentaire 
MOE

Commentaire 
MOA


